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GISO/CGT/RATP

NOM: SECTION :

PRENOM: COLLECTIF:

DATE DE NAISSANCE jj/mm/aaaa OUVRIER TECHNICIEN  TECHNICIEN SUP

LIEU DE NAISSANCE: NIVEAU :

ADRESSE DATE D'EMBAUCHE : JJ/MM/AAAA

CODE POSTAL: TEL PROFESSIONNEL :

VILLE

TEL PORTABLE:

TEL FIXE PERSONNEL:

MATRICULE

SUIVI PAR:

..........................................................................................................................................................................................................

AUTORISATION DE PRELEVEMENT J'autorise l'etablissement teneur de mon compte à prélever N° EMETTEUR NATIONAL
 sur ce dernier si sa situation le permet,tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. 433 255
En cas de litige sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre l'exécution sur simple demande à l'etablissement N° EMETTEUR INTERNE
 teneur de mon compte.Je réglerai le differend directement avec le créancier.

NOM,PRENOM ET ADRESSE DU DEBITEUR NOM ET ADRESSE DU CREANCIER

NOM - PRENOM: REF DK.433255.06048.31214041
ADRESSE :

GISO RATP
85 RUE CHARLOT

VILLE : CODE POSTAL 75003 PARIS

COMPTE A DEBITER NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DEBITER

CODE BANQUE CODE GUICHET

N° COMPTE CLE RIB

DATE: SIGNATURE

Bulletin d'adhesion à renvoyer au GISO/CGT-85 rue Charlot-75140 Paris

@

je cotise à:_________________€ = à 1% de mon Salaire

JOINDRE UN RIB + SIGNATURE

POURQUOI UNE COTISATION SYNDICALE ?
La cotisation syndicale versée régulièrement par le syndiqué 
matérialise son appartenance à la CGT et constitue un élément vital 
au financement de l’activité de toute la CGT, du syndicat qui mène 
l’action à l’entreprise jusqu’à la Confédération. Elle garantit son 
indépendance à l’égard du patronat et des pouvoirs publics.
De combien ?
La cotisation fixée statutairement à 1 % du salaire net est un 
principe d’égalité. Chaque adhérent cotise proportionnellement à 
ses revenus.
Pour une gestion pratique et régulière, la CGT, ses organisations 
pratiquent et encouragent le prélèvement automatique des 
cotisations syndicales.
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